
Chères Andrésiennes et chers Andrésiens, 

C’est avec beaucoup de plaisir que je vous adresse, au nom du conseil municipal et en mon nom 
personnel, mes vœux les plus sincères pour cette nouvelle année. Je vous souhaite à toutes et à tous la 
santé, la sérénité et de beaux projets, tant personnels que collectifs.

L’année écoulée a été dense et constructive pour notre commune. Elle a permis de concrétiser 
plusieurs projets importants, tout en poursuivant un travail constant d’entretien et d’amélioration de 
notre cadre de vie.

Parmi les réalisations marquantes, je souhaite souligner la réfection complète de la façade de la 
mairie, qui redonne à ce bâtiment toute sa place au cœur du village.
Dans les espaces publics, la haie du cimetière, devenue vétuste, a été entièrement remplacée. Ces travaux, 
parfois peu visibles, participent pourtant pleinement au respect des lieux et à la qualité de notre 
environnement communal.

L’année a également été marquée par des travaux de voirie particulièrement conséquents. De 
nombreuses interventions ont été menées sur les routes communales, ainsi que sur certains ouvrages, afin 
d’améliorer la sécurité, le confort de circulation et la durabilité des infrastructures. Ces opérations 
représentent un investissement important pour la commune, mais elles sont indispensables au bon 
fonctionnement du territoire et à la sécurité de tous.

Je souhaite à cette occasion remercier les artisans et entreprises locales qui interviennent auprès 
de la commune, pour la qualité de leur travail, leur professionnalisme et leur disponibilité.

Nous avons par ailleurs finalisé le projet d’adressage de la commune. Ce travail de fond, 
indispensable pour les services de secours, la distribution du courrier et les démarches administratives, a 
pu entraîner certains désagréments temporaires, comme nous l’avions indiqué dans un bulletin 
communal. Je remercie les habitants pour leur patience et leur compréhension durant cette phase 
d’adaptation.

Concernant l’école, plusieurs actions ont été menées. Des travaux de charpente ont été réalisés 
afin de sécuriser et pérenniser le bâtiment. Dans le prolongement de ces aménagements, un cheminement 
piéton sécurisé a été créé au niveau de la place communale, afin de permettre aux enfants de rejoindre en 
toute sécurité le bus scolaire depuis le bâtiment périscolaire.
Au-delà des aspects matériels, le travail éducatif s’inscrit aujourd’hui dans un contexte parfois plus 
exigeant. Les équipes font face à des situations complexes, notamment en matière de comportements, et je 
tiens à souligner leur professionnalisme, leur engagement et leur capacité d’adaptation au quotidien, au 
service des enfants et des familles.
Nous félicitons également l’équipe enseignante, qui œuvre chaque jour pour l’instruction et 
l’accompagnement des enfants.

Sur le plan des mobilités, le développement de Sud Gironde Mobilités constitue une avancée 
concrète pour notre territoire. Ces nouvelles solutions permettent désormais de rejoindre plus facilement 
Langon et les pôles de services, grâce à des modalités de transport plus accessibles et plus souples, 
répondant mieux aux besoins des habitants.
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Je souhaite également souligner l’engagement de la Communauté de communes du Sud Gironde, 
dont les actions et les projets menés en concertation avec les communes participent pleinement à la 
dynamique et à l’attractivité de notre territoire.

La sécurité et la tranquillité publique demeurent des priorités. Je tiens à remercier les services de 
la gendarmerie pour la qualité du travail partenarial mené tout au long de l’année avec la commune.  

Je tiens aussi à saluer le travail collectif des élus municipaux. Leur engagement, leur disponibilité 
et la qualité des échanges en conseil municipal permettent une gestion communale efficace, fondée sur le 
dialogue, l’écoute et la recherche de décisions pertinentes et consensuelles. Cette dynamique s’appuie 
également sur une gestion particulièrement rigoureuse et maîtrisée du budget communal, qui permet de 
mener des projets structurants tout en préservant l’équilibre financier de la commune.

Permettez-moi également une note plus personnelle. Voilà maintenant six ans que j’exerce la 
fonction de maire. C’est une responsabilité exigeante, parfois lourde, qui s’ajoute à un quotidien déjà 
bien rempli par un emploi et la vie de famille. Il ne se passe pas une semaine sans sollicitations, sans 
demandes, sans échanges, sans courriels. Être maire, c’est une forme de permanence mentale, un 
engagement constant. Et, pour ma contribution à la cause animale – clin d’œil à Brigitte Bardot – je 
dirais qu’un mandat de six ans, c’est aussi l’adoption personnelle de trois chats errants… soit un chat 
tous les deux ans !
Si des actions peuvent se concrétiser, c’est uniquement grâce à un collectif d’élus investis et solidaires, 
ainsi qu’à une équipe d’agents communaux compétents, disponibles et profondément engagés au service 
de la collectivité. Je tiens à les en remercier très sincèrement.

Nous adressons également notre gratitude à l’ensemble du tissu associatif, dont l’implication est 
essentielle à la vitalité de notre commune.

Enfin, à l’approche des prochaines élections municipales, je souhaite vous informer que nous 
avons la volonté de renouveler notre engagement au service de Saint-André-du-Bois, avec une équipe 
mêlant des élus sortants et de nouvelles candidatures, afin de poursuivre ce travail collectif dans un esprit 
de continuité et de renouveau.

Merci pour votre confiance et votre attachement à notre village. C’est ensemble que nous 
continuerons à le faire avancer.

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année, pleine de projets, de solidarité et de 
moments partagés.

Bonne année à vous et à vos proches.

Bien sincèrement,
Votre Maire, Pascale Guagni Le Moing


	Diapo 1
	Diapo 2

